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Structures éligibles à une aide 
financière de la branche Retraite 

 
 
 
 
Les structures sont les suivantes : 
 
 

Type d’établissement EEHHPPAADD  EEHHPPAA PPeettiittee  uunniittéé  
ddee  vviiee 

HHaabbiittaatt  
ddiissppeerrsséé 

 Maison de retraite 
médicalisée 

X    

 Maison de retraite  X x   

 Foyer logement  x   

 Unité de vie   x  

 Appartement d’accueil   x  

 MARPA*   x  

 Groupe de logements 
individuels, domicile 
services, béguinage… 

   x 

 Foyer d’animation, salle 
polyvalente, maison des 
aînés… 

   x 

 Logements au sein de 
foyers de travailleurs 
migrants 

   x 

 Hébergement temporaire x x   

 Accueil de jour non 
spécialisé Alzheimer 

x x   

 
* Maisons d’accueil rurales pour personnes âgées 

Caisse nationale d’assurance vieillesse 
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